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Indépendance énergétique du secteur de la pêche
Question écrite n° 14626

Texte de la question

M. Damien Girard alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sur
l'urgence d'engager la transformation de la filière pêche afin de réduire sa dépendance aux énergies fossiles. La
hausse des prix du carburant depuis le début du conflit au Moyen-Orient a de nouveau mis en lumière la forte
vulnérabilité du secteur de la pêche. À chaque crise énergétique, la dépendance au gasoil, qui constitue le
premier poste de dépense des navires, fragilise la rentabilité des entreprises. De nombreux professionnels sont
contraints de rester à quai, faute de pouvoir couvrir les coûts de leurs sorties en mer. Cette situation révèle un
manque structurel de résilience et d'anticipation. Si les aides d'urgence sont indispensables pour faire face aux
crises, elles entretiennent la dépendance du secteur aux énergies fossiles et ne sauraient constituer une
réponse durable. Il apparaît préoccupant de laisser un secteur stratégique, représentant plus de 10 000 emplois
de marins-pêcheurs, dépendre aussi fortement des fluctuations du marché des énergies fossiles. Au-delà des
emplois embarqués, c'est l'ensemble des travailleurs et travailleuses des ports, des criées, des entreprises de
transformation et de transport des produits de la mer qui est concerné. Chaque emploi en mer générant plus de
trois emplois à terre, ce sont des dizaines de milliers de postes et tout l'équilibre économique et social de
nombreux territoires littoraux qui se trouvent menacés. Si l'objectif de transition énergétique est bien inscrit dans
le contrat stratégique de la filière pêche maritime française, les actions concrètes demeurent à ce stade
insuffisamment définies. La transition ne peut se limiter à la seule décarbonation des motorisations, dont les
solutions restent encore coûteuses et peu matures. La transformation du secteur suppose une approche de
sobriété globale, intégrant l'évolution des pratiques de pêche, des techniques de capture, ainsi que de
l'ensemble de la chaîne de valeur, de la conservation au transport des produits de la mer. Dans cette
perspective, des solutions sobres, robustes et adaptées aux réalités du terrain doivent être privilégiées. Le
recours à la propulsion vélique en complément des motorisations existantes constitue notamment une piste
concrète et rapidement mobilisable. Par ailleurs, la transformation du secteur nécessite un dialogue approfondi
avec l'ensemble des parties prenantes, afin qu'elle soit efficace et adaptée aux réalités des territoires. Il lui
demande donc quelles mesures elle entend mettre en œuvre pour engager, dans les meilleurs délais, une
transformation structurelle de la filière pêche, afin de renforcer son indépendance énergétique. Il souhaite
également connaître les moyens envisagés pour garantir la participation de toutes les parties prenantes à cette
transformation.
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